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« VILLAGE ALZHEIMER »
LE DÉPARTEMENT LANCE UN PROJET DE STRUCTURE D’ACCUEIL INNOVANTE POUR 
LES PERSONNES ATTEINTES DE LA MALADIE D’ALZHEIMER EN COLLABORATION AVEC 
L’HOSPITALITÉ SAINT-THOMAS DE VILLENEUVE ET L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Ce vendredi 17 juin, le Département a franchi une nouvelle étape dans le projet de « Village 
Alzheimer » en réunissant les maires de 13 communes afin de trouver le lieu qui permettra à 
l’Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve d’engager la construction du futur quartier d’habitation et 
d’accompagnement dédié aux personnes atteintes de troubles neurodégénératifs.

C’est l’un des projets phares de la mandature. Le projet de « Village Alzheimer », inspiré de celui qui a vu le jour 
en 2020 dans le département des Landes, a franchi une nouvelle étape dans les Côtes d’Armor. Ce matin, 
les maires de plusieurs communes se trouvant dans le périmètre identifié et disposant potentiellement de 
ressources foncières qui pourraient être compatibles avec le projet, ont été invités à l’Hôtel du Département 
pour une réunion d’information.

« Inspiré par le modèle du département des Landes, nous travaillons sur la création d’un village Alzheimer 
adapté au territoire costarmoricain. Il sera un espace d’expérimentation de nouvelles méthodes 
d’accompagnement, afin que la maladie ne corresponde plus à l’abandon de tous les plaisirs de la vie, mais 
à leur réinvention. Nous souhaitons associer étroitement les élus locaux pour faire de ce village un lieu 
ouvert sur son environnement et intégré dans la vie locale », déclare Christian COAIL, président du Conseil 
départemental.

UN PROJET AU SERVICE DE L’INNOVATION THÉRAPEUTIQUE
Pensé pour se rapprocher au mieux d’un lieu d’habitation classique avec des quartiers pavillonnaires, des 
espaces verts, et une proximité immédiate avec les commerces et les espaces culturels et de restauration 
de la cité, ce « village Alzheimer » insistera sur la dimension domiciliaire qui permettra à chaque habitant 
de se sentir chez lui. Il sera également un lieu proposant un accompagnement médico-social renforcé. Les 
bénévoles et les aidants, du fait d’une architecture ouverte et respectueuse de chacun, auront une place 
prépondérante dans la vie quotidienne des habitants.

« L’innovation thérapeutique et sociale est au cœur de ce projet, et mettra l’accent sur la qualité de vie de 
ses résidents et de leurs aidants. L’architecture ouverte, la suppression des symboles médicaux, le maintien 
de liens étroits avec les proches, l’accompagnement renforcé et les activités thérapeutiques seront pensés 
pour préserver au mieux les capacités cognitives des personnes accueillies », précise Véronique CADUDAL, 
vice-présidente déléguée à l’Autonomie.

LOGEMENT
LE DÉPARTEMENT SIGNE UNE CONVENTION AVEC LES BAILLEURS SOCIAUX 
POUR METTRE EN ŒUVRE SON DROIT DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS À 
DESTINATION DE PUBLICS PRIORITAIRES

Ce mercredi 6 juillet, le Conseil départemental a signé une convention avec les quatre bailleurs 
sociaux - Bâtiments et Styles de Bretagne, Terre d’Armor Habitat, La Rance et Armorique Habitat, 
dont il assume les garanties d’emprunt - afin de faire valoir son droit de réservation de loge-
ments sociaux. L’objectif : faciliter l’accès au logement pour les publics jugés prioritaires pour 
le Département.

Le Département, dans le cadre de ses politiques sociales, accompagne des publics défavorisés 
vers l’autonomie, dont l‘une des conditions sine qua none est l’occupation d’un logement digne, 
décent et adapté à leur situation. 
Dans le cadre des relations entretenues avec les bailleurs sociaux (garanties d’emprunts, aides à 
l’investissement), le Conseil départemental peut faire valoir un droit de réservation pour des pu-
blics que la collectivité juge prioritaires à hauteur de 20 % des logements de chaque programme. 
C’est en ce sens qu’une convention vient d’être signée. Elle doit permettre d’encadrer l’exercice 
de ce droit tout en renforçant les partenariats entre les bailleurs et le Département.

« Garantir le droit au logement est un devoir de solidarité qui constitue le sens des orientations de la 
politique départementale, rappelle Christian Coail, président du Département des Côtes d’Armor. 
Cette convention est un outil qui met en œuvre des solutions, en relation étroite avec les bailleurs 
sociaux, pour faciliter les parcours de logement. Elle marque une avancée pour les Costarmoricaines 
et les Costarmoricains accompagnés par le Département et reconnus comme prioritaires pour qui la 
question de l’accès à un logement pérenne est une étape essentielle dans leur démarche d’insertion 
socio-professionnelle. »

Les publics prioritaires accompagnés par le Département, et pour lesquels ce dernier exerce son 
droit de réservation sont :
 • les femmes seules enceintes ou avec enfant(s) de moins de 3 ans dépourvues de 
logement ou hébergées dans un dispositif financé par le Département ;
 • les jeunes adultes sortant de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et dépourvus de loge-
ment ou hébergés en structure d’accueil ; 
 • les ménages bénéficiant d’une mesure d’accompagnement social ou budgétaire dé-
pourvus de logement et/ou en recherche de logement adapté à leur situation ;
 • les personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie dépourvues de lo-
gement et/ou en attente de mutation vers un logement adapté.
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